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ARRETE

PAUL E. MAGLOmE
President de la Republique

Vu l'article 79 de la Constitution;
VU .1a .101 du 7 rna.1. 1.9.36 const1tuant en zone re servEe 1e bassin d'alimentation

des sources Plaisance et Cerisier, zone declaree d ImUite Publique, ainsi que
taus les travaux juges necessairesj

Vu Le pouvoir accOrds! l'EKecution par la dite loi (Art. 2) de faire deli­
miter cette zone par les soans de 1a D:l.reetion Generale des Travaux Publics,
d I accord avec Le Service National de la Production Agricole et de l'Enseignement
Rural, par un aIT~e special d'apres Le plan d'arpentage;

Vu Varr@.te du 13 ao1t 1937, pris en execution de La sus-dite 1oi, et corrt e-­
narrt Le pe:ri.ln8tre de la zone en questton; .

Considerant qu'U y a lieu de modi1'ier Le dit perimetre sel.on Le nouveau
plan d' arpentage dr-esse par Le Depart.ement, des 'B2l.vaux Publics I d I accord avec La
Direction Gererale de 1·Agriculture;

SUr J.. e rapport des Secrataires d.I Etat des 'l'rava:u.x Public 5 e't d e ~ I Agtlculture
et del' avis du Conseil de s Secretaires d' Etat i

Arrete:

Article Ler, - Le peri.Jn8tre de la zone I'€:eeme du bassin dtalimentation des
Sources Plaisance et Cerisier est modifie coame suit:

La point de depart du nouveau trace se trouve a llOuest de la roe Rigaud, U
est situe entre Les 2 stations 0 et 1 de l'ancienne delimitation de La zone reservse
de Petion-Ville. a une distance de BOrn. du point O. La ligna qui joint Ie point
A au point 0 de l'ancienne delimitation a une or;i.entation de N. 4& 27' E.

Du point 4 Le trace fait un angle Ouest .droct SU1' una distancc:de 173m.le
pour determiner 1e point B. De B 1a ligne fait ud 00 sur une distance de 222m28
pour dStenniner Le point c. nu point C on va en D suivar.rt. un angle Sud de 450.
E sur una distance de 217,05. De D, Le trace va au point E SitU6 sur I'habitation
Corvoiaier suivant un angle S 150E et une distance de 4l4mll. Du P9int ,·E, La
ligne va au point 29 qui est aussi un point de l lanc1enne d~limitation fixee
d'apras Le plan No. 4632 de la Direction Geruflrale des Travaux Publics. Cette ligna
a une orientation S 320 37' 39'IW et mesure 1891t\.99.

En resume l'emprise de la zone res8m8 du bassin d'alimentation'des sources
de Plaisance et Cerisier est maintenant limite par les polygone fe}'dle par les
stations eu somets A. 1,2.3,1+.5.6.7,6.9.11.12,13.1..4.15.16.17.18.1.'],-20,21 . 22, 23 ,
24,25,26,27,26,29, et la ligne brisee A,B,C,D,E.29.

Article 2.- Le present sera publie et execute a la diligence des Sacretaires
d'Etat des T-ravaux Publics et de l'Agricu1ture, chacun en ce qui La concerne.

Donne au Palais National, a Port-au-Prince, 1e 17 aodt 1951, An l4&me de
l'Independance.
P(1I Le .~r~s:1dent:

La Secretaire d'Etat des Travaux Pub11ce.:

La secretaire d'Etat de l'AgricuJ.ture:

Pa.Ul. ~. ·ftll.U.aJJIRE

Arsene E. MAGLOmE

Jules t<:MOND
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Arr~t~ du 13 Mars 1959 modifiant Le p~rim~tre de La zone r~6erv~e du bassin
d f s.limentation des Sources Cel'i si e1' P1 A.i!'lanoe ,

R~f.l IOniteur No. 37 du 17 Mars 1959.

ARRF.JlF.

DR. FRAN~IS IlNALIER
PRESIDEm DE LA REPUBLIQUE

VU l'artiole 90 de lao Consti tuUon;

Vu 1a Loi du 7 :Mai 1936 constituant en zone r~Berv~e, Is. zone de protection
des Souroes Cerisier et Plaisance Llimentant Is. commune de P~tionville en eau
pota.ble;

Vu l'arr@t~ du 13 Ao11t 1937 Mterminant Le p~rimftre de Is. dite zone;

Consid~rant que 1 'utiliit; publique erlge que s01t modifi~ 1e p6r1m~t:re de 180
zone de protection das Souroes Cerisier et Plaisanoe qui alimentent P~tionville en
eau potable;

Sur Ie rapport des Seor~taires d'Etat des Tr80vaux Publics, des Transports et
Communications, de llAgrioulture , des Re~sources Naturelles at du D~eloppement

Rural, et de l' an s de Consei1 des Secrllitairea d I Etat ;

ARRETE:

irticle 1er.- Le pllirim~tre de la Ione r~serv~e du bassin d'alimentation des Souroes
CERISIER at PLAISANCE est maintenant limit~ par Le polygone form~ par 1es
stations: 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14, 15, .16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26,
27, 28, 29, - E, :0, C de l' ancienne dHimitation fix~e sur Le plan 4832 de La
Direction ~~rale des Travaux Publics et de Is. nouvelle ligna br1s~e 6-L-C d6ter­
min~e comme sui t :

La Cet~ 6.L a una distance de 350 m~tres et ! la Direction 5-00 (0 degr~)

La c8t6 1-C So une distance de 140 m~tres et h. Ie Direction 59°21 1E

.Ar1:icle 2.- Le pr~sent A:rr@t~ sera publi~ at ex~cut~ ii. 10. diligence dee Secr~
taires d tEtat des Travaux Pu.bli os t des Transports at Communi cations, de l' Agricul­
ture, des Ressouroes Naturelles at du ~veloppement Rural. chacun en ce qui Ie
ooncerne.

Donn~ au Falsie Na.tional A Port-au-Prinoe, 1e 13 Mars 1959. An 156~e de
l'Indl1pe:ndance.

Par Ie Pr~sident Dr. Fran~ois rovALIER

Le 3eort3te.ire d'Eta.t des Tra.vau.x Publics, des Transports et CollllJIUnications :
Jean A. MAGLOIRE

La Seor~ta:1.re d'Etat de 1 1Agrieultare, des Rassources Na.turelles et du D~veloJ)oo

pement Bural : Henri Marc CHARLl!S


